
Construire, aménager ou rénover un bâtiment 
pour sa future habitation représente pour cha-
cun, un investissement important.

Réussir son projet personnel, c’est concilier budget, confort 
et fonctionnalité de l’espace de vie, performance énergé-
tique et qualité architecturale. Cela nécessite une réfl exion 
en amont afi n de traiter les points fondamentaux comme 
par exemple le choix du terrain, l’implantation de la mai-
son, une conception et une fonctionnalité adaptées aux 
futurs usagers, les techniques de construction, les modes 
de chauffage ou encore le choix des matériaux… 

Le CAUE du Morbihan propose à tout particulier qui 
le souhaite, de bénéfi cier d’un conseil architectural
gratuit pour l’aider à se poser les bonnes questions, 
défi nir son projet en trouvant les solutions construc-
tives et techniques, les plus appropriées notamment 
en fonction de ses ressources fi nancières.

Le Conseil d’Architecture d’Urba-
nisme et d’Environnement est 
une association loi 1901, issue de la 
loi 1977 sur l’Architecture, créée à 
l’initiative du Département et de 
l’Etat dans un cadre statutaire dé-
fi ni par le Conseil d’Etat. Depuis 30 
ans, le Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement 
(CAUE) du Morbihan remplit sa 
mission d’intérêt général : promou-
voir la qualité de l’architecture, de 
l’urbanisme et du paysage avec un 
souci constant de préserver et de 
valoriser le cadre de vie du territoire 
départemental. 
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Pour le rendez-vous,
la personne doit se munir des documents sui-
vants :

• un extrait du cadastre

• un extrait du règlement du Plan Local d’Urba-
nisme qui s’applique sur la commune (voir en
mairie)

• des photos du site localisant la parcelle dans son
environnement rural ou urbain

• le relevé du bâtiment existant pour une réhabili-
tation, dans la mesure du possible

• les esquisses sommaires du projet et tous docu-
ments pouvant préciser les orientations souhai-
tées du pétitionnaire (revues, photos).

A cet effet,
3 lieux de rendez-vous sont désormais proposés :

• Vannes, au CAUE,
2 Allée Nicolas Leblanc
pour tous secteurs sauf  AQTA et Pontivy Communauté.

• Pontivy, dans les locaux de Pontivy Communauté,
1 place Ernest Jan

• AQTA, Maison du Logement d’Auray Communauté,
17 Rue du Danemark, Espace Tertiaire de Porte Océane

Tout particulier qui souhaite rencontrer un architecte du CAUE du Morbihan,

peut prendre rendez-vous au siège du CAUE en composant le 02 97 62 40 90.


